
Matinée IR Share sur le droit 
du travail en Allemagne

L’essentiel de la législation sociale allemande

Mercredi 18 juin 2014 de 9h00 à 12h00
Accueil café dès 8h30 – brL avocats, 
30 avenue George V, Paris 8e

En partenariat avec

L’essentiel du droit 
du travail allemand

Connaître les principes du droit du travail allemand
applicables à la relation de travail, afin de permettre un

échange éclairé entre les managers français et leurs
collègues ou conseillers allemands.

Délivrée en français par un avocat francophone,
la formation s’appuie sur un support papier reprenant

les points clés de l’intervention.

L’interactivité est assurée par un nombre total de partici-
pants de 15 personnes au maximum.

Animée par
Matthias Bosbach, avocat au cabinet Ebner Stolz

(Stuttgart)

Relations individuelles
• La relation entre le droit du travail, le droit fiscal et le droit
social.
• Le contrat du travail, le contrat d’entreprise, le contrat de
libre collaboration.
• Le contrat de travail à durée déterminée, le contrat de tra-
vail à temps partiel, la délégation, la mise à disposition de
main-d’œuvre.
• La responsabilité civile du salarié.
• Le licenciement.

Relations collectives
• Le comité d’entreprise et le syndicat dans l’entreprise - les
droit du comité d’entreprise
• L’usage („Betriebliche Übung“), directive d’entreprise, accord
d’entreprise, convention collective
• La grève et le lock-out.

❏ Oui je souhaite m’inscrire à la matinée IR Share 
sur l’essentiel du droit du travail allemand au prix de 600 euros HT, soit 720 euros TTC

❏ je suis client de brL avocats et bénéficie d’une remise de 40 %, soit 360 euros HT, soit 432 euros TTC

Raison sociale
❏ Mme ❏ M. Nom

Prénom

Fonction

Adresse

Code postal Ville

Tél. Fax

e-mail

Bulletin d’inscription A retourner par mail à l’adresse : frederic.t@irshare.eu

Pour nous contacter : +33 (0) 9 63 47 05 58 ou +33 (0) 6 81 41 53 95 ou contact@irshare.eu

A réception de votre bulletin et de votre règlement, nous vous adresserons une confirmation de votre inscription.
À l’issue du séminaire, une attestation de présence vous sera remise ainsi qu’une facture valant
convention de stage. Attention, pour être prise en compte, une annulation d’inscription doit
nous être adressée par écrit, au plus tard le 11 juin 2014, à défaut la participation au
séminaire sera facturée intégralement. Paiement à la commande ou à la réception de la facture.

Facturation vous recevrez une facture valant convention de stage

Raison sociale

Contact formation 

Adresse

Code postal Ville

Cachet et signature
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La participation comprend
une documentation 

sur support numérique

✸ LA FORMATION SERA DONNÉE EN LANGUE FRANÇAISE


